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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Arrêté interministériel du 3 Rabie El Aouel 1440
correspondant au 11 novembre 2018 fixant la
nomenclature des recettes et des dépenses du
compte  d’affectation  spéciale  n° 302-082  intitulé
« Fonds national de la recherche scientifique et du
développement technologique ».

————

Le ministre des finances, 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique, 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu l'ordonnance n° 94-03 du 27 Rajab 1415 correspondant
au 31 décembre 1994 portant loi de finances pour 1995,
notamment son article 146 ;

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999, modifiée et complétée,
portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur ; 

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000,
notamment son article 89 ;

Vu la loi n° 10-13 du 23 Moharram 1432 correspondant
au 29 décembre 2010 portant loi de finances pour 2011,
notamment son article 76 ;

Vu la loi n° 15-21 du 18 Rabie El Aouel 1437
correspondant au 30 décembre 2015 portant loi d'orientation
sur la recherche scientifique et le développement
technologique ; 

Vu le décret présidentiel n° 17-243 du 25 Dhou El Kaâda
1438 correspondant au 17 août 2017, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 92-414 du 14 novembre 1992,
modifié et complété, relatif au contrôle préalable des
dépenses engagées ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 95-177 du 25 Moharram 1416
correspondant au 24 juin 1995, modifié et complété, fixant
les modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-082 intitulé « Fonds national de la recherche
scientifique et du développement technologique » ; 

Vu le décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja 1432
correspondant au 24 novembre 2011 fixant le statut-type de
l'établissement public à caractère scientifique et
technologique ; 

Vu le décret exécutif n° 11-397 du 28 Dhou El Hidja 1432
correspondant au 24 novembre 2011 fixant les règles
particulières de gestion de l'établissement public à caractère
scientifique, culturel et professionnel ; 

Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434
correspondant au 30 janvier 2013 fixant les attributions du
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ; 

Vu l'arrêté interministériel du Aouel Dhou El Hidja 1422
correspondant au 13 février 2002 fixant la nomenclature des
dépenses consacrées à la recherche scientifique et au
développement technologique soumises au contrôle financier
a posteriori ; 

Vu l'arrêté interministériel du 8 Rabie Ethani 1433
correspondant au 1er mars 2012 fixant la nomenclature des
recettes  et  des  dépenses du compte d'affectation spéciale
n° 302-082 intitulé « Fonds national de la recherche
scientifique et du développement technologique » ; 

Arrêtent : 

Article 1er. — En application des dispositions de l'article
4 du décret exécutif n° 95-177 du 25 Moharram 1416
correspondant au 24 juin 1995, modifié et complété, susvisé,
le présent arrêté a pour objet de fixer la nomenclature des
recettes  et  des dépenses  du  compte  d'affectation spéciale
n° 302-082 intitulé « Fonds national de la recherche
scientifique et du développement technologique ». 

Art. 2. — Conformément aux dispositions de l'article 146
de l'ordonnance n° 94-03 du 27 Rajab 1415 correspondant
au 31 décembre 1994 portant loi de finances pour 1995,
modifiée et complétée, susvisée, les recettes et les dépenses
du compte d'affectation spéciale n° 302-082, prévu à l'article
1er, ci-dessus, sont fixées comme suit : 

l- Au titre des recettes : 

— les ressources liées à la politique nationale dans le
secteur de la recherche scientifique et du développement
technologique ; 

— les contributions des organismes publics et privés ; 

— les dons et legs. 

2- Au titre des dépenses : 

— toute dépense liée au développement de la recherche
scientifique et technologique et à sa valorisation
économique, notamment les dotations aux entités dotées de
l'autonomie financière chargées de l'exécution et/ou de la
gestion et du suivi de l'exécution des projets de recherche
scientifique et du développement technologique dans le
cadre des conventions établies avec le ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ; 

— la rétribution des activités de recherche des chercheurs
mobilisés, dans le cadre des programmes nationaux de
recherche. 
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Art. 3. — La nomenclature des dépenses du compte
d'affectation spéciale n° 302-082, susvisé, est fixée à l'annexe
du présent arrêté. Elle peut être modifiée dans les mêmes
formes. 

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté interministériel du 8
Rabie Ethani 1433 correspondant au 1er mars 2012 fixant la
nomenclature des recettes et des dépenses du compte
d’affectation spéciale n° 302-082 intitulé « Fonds national
de la  recherche  scientifique et du développement
technologique », sont abrogées. 

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 3 Rabie El Aouel 1440 correspondant au
11 novembre 2018.

2-3- Composants électroniques, mécaniques et
audiovisuels ; 

2-4- Papeterie et fournitures de bureau ; 

2-5- Périodiques ; 

2-6- Documentation et ouvrages de recherche ; 

2-7- Fournitures des besoins de laboratoires (animaux,
plantes, etc. ) ; 

2-8- Matériels, instruments et petits outillages
scientifiques ; 

2-9- Approvisionnement en gaz spécifique au laboratoire. 

3- Charges annexes : 

3-1- Impression et édition des documents scientifiques et
techniques ; 

3-2- Frais de PTT (fax, internet, messagerie express, frais
d'installation de réseau téléphonique) et affranchissement
postal ; 

3-3- Autres frais (impôt et taxes, droits de douane, frais
financiers, frais de transit et frais d'assurances) ; 

3-4- Frais de transport d'équipements ; 

3-5- Banque de données (acquisition et abonnement) ; 

3-6- Frais de traduction des documents scientifiques ; 

3-7- Frais de publicité et publications ; 

3-8- Conception, réalisation et maintenance de site web. 

4- Parc automobile : 

4-1- Location de véhicules et engins pour les travaux de
recherche à réaliser sur terrain.

5- Frais de valorisation et de développement
technologique : 

5-1- Frais d'accompagnement des porteurs de projets de
recherche en Algérie ; 

5-2- Frais de propriété intellectuelle servis au profit des
institutions homologuées en Algérie et à l'étranger : 

5-2-1- Recherche d'antériorité ; 

5-2-2- Demande de dépôt de brevet, de marque et de
modèle ;

5-2-3- Dépôt de logiciel ; 

5-2-4- Protection des obtentions végétales, animales et
autres ; 

5-2-5- Frais des mandataires ; 

5-2-6- Protection des brevets et logiciels déposés en
Algérie et à l'étranger.

5-3- Frais de conception et de définition du projet à mettre
en valeur ; 

5-4- Frais d'évaluation et de faisabilité du projet
valorisable (maturation du projet = plan d'affaire) ; 

————————

ANNEXE 

NOMENCLATURE  DES DEPENSES 

DU CAS n° 302-082 

1- Remboursement de frais : 

1-1- Frais de mission et de déplacement en Algérie liés aux
activités de développement de la recherche ; 

1-2- Frais de mission et de déplacement à l'étranger liés
aux  activités de développement de la recherche ; 

1-3- Rencontres scientifiques liées au développement de
la recherche (frais d'organisation, frais d'hébergement et de
restauration et frais de transport) ; 

1-4- Honoraires des enquêteurs ; 

1-5- Honoraires des guides ; 

1-6- Honoraires des experts et consultants ; 

1-7- Frais d'études, de travaux et de prestations réalisés
pour le compte de l'entité de recherche ; 

1-8- Frais d'inscription et de participation aux colloques et
séminaires scientifiques en Algérie et à l'étranger ; 

1-9- Frais de déplacement et de prise en charge des
doctorants en Algérie. 

2- Fournitures : 

2-1- Produits chimiques ; 

2-2- Produits consommables (y compris consommable
informatique) ; 

Le ministre des finances

Abderrahmane RAOUYA

Le ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche

scientifique

Tahar HADJAR
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5-5- Frais d'expérimentation et de développement des
produits à mettre en valeur ; 

5-6- Frais d'incubation ; 

5-7- Frais de service à l'innovation ; 

5-8- Frais de conception et de réalisation de prototypes,
maquettes, préséries, installations pilotes et démonstrations.

6- Rétribution des activités des chercheurs : 

6-1- Rétribution des activités de recherche des chercheurs
mobilisés dans le cadre des programmes nationaux de
recherche ; 

6-2- Sécurité sociale : 

6-2-1- Régime général ; 

6-2-2- Assurance chômage ;

6-2-3- Retraite anticipée. 

7- Etudes, réalisation et équipement des entités de
recherche : 

7-1- Etude et suivi ; 

7-2- Réalisation des entités de recherche ; 

7-3- Equipement des entités de recherche (équipements
scientifiques, mobilier de laboratoire et de bureau,
reprographie et audiovisuel ; 

7-4- Aménagement et entretien, réhabilitation  des locaux
des entités de recherche, acquisition et installation des
équipements de climatisation et de chauffage ; 

7-5- Acquisition d'équipement informatique, accessoires
et logiciels ; 

7-6- Renouvellement des équipements scientifiques et
informatiques ; 

7-7- Maintenance des équipements scientifiques,
informatiques et matériels de reprographie. 

————H————

Arrêté du Aouel Safar 1440 correspondant au 11 octobre
2018 modifiant l’arrêté du 25 Safar 1437
correspondant au 7 décembre 2015 fixant la
composition de la commission sectorielle des
marchés du ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche scientifique.

————

Par arrêté du Aouel Safar 1440 correspondant au 11
octobre 2018, l’arrêté du 25 Safar 1437 correspondant au 7
décembre 2015, modifié, fixant la composition de la
commission sectorielle des marchés du ministère de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, est
modifié comme suit :

« * Représentants du ministère de l’enseignement
supérieur et de la recherche scientifique :

— M. Bouhicha Mohamed, président ;

— M. Djebrani Abdelhakim, vice-président.

* Représentants du secteur concerné :

— M. Kamli El Hadj, membre titulaire ;

— M. Bourbas Mouloud, membre titulaire ;

— M. Chahda Khaled, membre suppléant ;

— Mme. Benmoussa Amel, membre suppléante.

* Représentants du ministère des finances (direction
générale du budget) :

— M. Oudina Omar, membre titulaire ;

— Mlle. Talah Haoua, membre suppléante.

* Représentants du ministère des finances (direction
générale de la comptabilité) :

— Mme. Benkezzim Safia, membre titulaire ;

— M. Kheradouche Mapalia, membre suppléant.

* Représentants du ministère du commerce :

— Mme. Ayachi Fatma, membre titulaire ;

— Mme. Harrad Djazia, membre suppléante ».

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, 
DU DEVELOPPEMENT RURAL 

ET DE LA PECHE

Arr êté du 10 Dhou El Kaâda 1439 correspondant au 23
juillet 2018 modifiant l’arrêté du 14 Chaâbane 1439
correspondant au 30 avril 2018 portant nomination
des membres du conseil d’orientation du parc
national d’El Kala (wilaya d’El Tarf).

————

Par arrêté du 10 Dhou El Kaâda 1439 correspondant au 23
juillet 2018, l’arrêté du 14 Chaâbane 1439 correspondant au
30 avril 2018 portant nomination des membres du conseil
d’orientation du parc national d’El Kala (wilaya d’El Tarf)
est modifié comme suit :

« ................................. (sans changement jusqu’à) 

— Chouali Noureddine, représentant de la ministre
chargée de l'environnement et des énergies renouvelables ; 

— ................. (sans changement jusqu’à) :

— Bechinia Nedjla, représentante du ministre chargé du
tourisme et de l'artisanat ; 

— ........................... (sans changement) .......................... ; 

— ........................... (sans changement) .......................... ; 
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